
C’est uniquement grâce à 
l’intervention de l’UNSA que cette prime de fonction 
voit le jour !! Le courrier de réponse de l’entreprise 

est explicite. 

L’entreprise par le biais du courrier joint au verso nous ouvre enfin la porte! Vos 
représentants vont maintenant s’asseoir à la table des négociations et 

porter au mieux vos demandes: 


• Nous demandons une prime à la hauteur de la prime de 
fonction régulation, à savoir 104€.


• Nous demandons l’attribution de cette prime à l’ensemble 
des encadrants des équipes RH ainsi qu’aux RPS.


• Nous demandons que celle ci soit versée sur l’ensemble 
des unités de RDS, CRIV, NEF & Ateliers de Championnet compris.


De la même manière que nous avons déjà obtenu les primes de régulation, de manager, 
sans oublier celle des cadres en UO, vos représentants UNSA travaillent toujours dans 
votre intérêt. 


Les équipiers RH et RPS en Unités vont venir compléter la liste des métiers déjà 
bénéficiaires d’une prime de fonction. Nous n’oublions cependant pas les quelques 
métiers «  support  » qu’il nous reste à faire reconnaitre. La politique des « petits pas  » 
nous a toujours permis d’obtenir des résultats!!


 

21 Octobre 
2021

L’UNSA obtient l’ouverture de 
négociations pour la prime de 

fonction RH !! rds



La réponse du Département le 15/10/2021

Notre demande du 06/10/2021


